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n°322 076 du 20 février 2025
dans l’affaire X / VII

En cause : X 

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN
Mont Saint-Martin 22
4000 LIÈGE

contre:

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration et désormais par la
Ministre de l’Asile et de la Migration

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 16 décembre 2024, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à
la suspension et l’annulation d’une décision de refus de visa, prise le 27 novembre 2024.

Vu la demande de mesure provisoire introduite, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant :
«  A titre principal, dire pour droit que le visa pour études est accordé. A titre subsidiaire, condamner le
défendeur à le délivrer à Monsieur [M] endéans les 48 heures de la notification de l'arrêt à intervenir sous
peine d'une astreinte de 1000 ¬ par jour de retard et par infraction. Plus subsidiairement, le condamner à
prendre une nouvelle décision, conforme à l9enseignement de Votre arrêt d'annulation, endéans les 48
heures de la notification de l'arrêt sous peine d'une astreinte de 1000 ¬ par jour de retard et par infraction. »

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 14 janvier 2025 convoquant les parties à l’audience du 11 février 2025.

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me F. LAURENT loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la partie
requérante, et A. DESCHEEMAEKER, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause

1.1. Le 31 juillet 2024, la partie requérante a introduit, auprès de l’ambassade belge à Yaoundé, une
demande de visa long séjour de type D afin de faire des études en Belgique dans un établissement
d’enseignement privé.

1.2. Le 27 novembre 2024, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de la demande visée au point
1.1. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :
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1.1. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :

« Considérant que l'intéressé [a] introduit auprès du poste diplomatique belge compétent pour son lieu de
résidence une demande d'autorisation de séjour provisoire en Belgique sur base d'une attestation émanant
d'un établissement d'enseignement privé pour l'année académique 2024-2025 ;
Considérant que l'article 58 de la loi du 15/12/1980 précise ce qu'il faut entendre par " établissement
d'enseignement supérieur " tombant sous l'application du chapitre III de cette même loi, ainsi que ce que sont
les " études supérieures " visées ; qu'ainsi, un établissement d'enseignement supérieur est défini comme une
" institution, reconnue par l'autorité compétente, qui est habilitée à organiser un programme d'études
supérieures et à délivrer les titres, grades académiques, diplômes et certificats correspondants " et les
études supérieures sont définies comme " tout programme d'enseignement supérieur sanctionné par un titre,
grade académique, diplôme ou certificat correspondant au niveau 5, 6, 7 ou 8 du cadre des certifications
établi par l'une des trois Communautés " ;
Considérant que l'établissement choisi est " un établissement d'enseignement supérieur privé non subsidié et
non reconnu par la Fédération Wallonie-Bruxelles et le Vlaamse Overheid " ; qu'en ce sens, il n'est pas
reconnu par l'une des trois Communautés et ne peut, dès lors pas délivrer de grade académique, diplôme ni
certificat tels que susvisés;
Considérant que ce type d'enseignement ne dépend donc pas des articles 58 à 61 de la loi du 15/12/1980,
mais est régi par les articles 9 et 13 de la même loi ;
Considérant que dès lors on ne peut parler de compétence liée mais bien d'une décision laissée à
l'appréciation du délégué du ministre ;
Considérant que l'intéressé ne justifie à aucun moment la poursuite d'études en Belgique au sein d'un
établissement privé alors que les études envisagées sont disponibles au pays d'origine et y sont plus
adaptées à la réalité socio-économique locale ;
Considérant qu'après analyse du dossier, le délégué du ministre estime que rien dans le parcours
scolaire/académique de l'intéressé ne justifie la poursuite de la formation choisie en Belgique et dans un
établissement privé ;
En conséquence la demande de visa est refusée ».

2. Exposé du moyen d’annulation

La partie requérante prend un moyen unique de la violation :
- des articles 9, 13 et 62, § 2, de la loi du 15 décembre 1980,
- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 
- et des « devoirs de minutie et de proportionnalité »,
ainsi que de l’erreur manifeste d'évaluation.

Elle fait valoir ce qui suit :
« Le défendeur ne peut rejeter une demande d'admission au motif que le projet d'études est entaché
d’incohérences qu’à la condition qu'elles soient manifestes (par identité de motifs, le raisonnement de la
CJUE - C-14/23) : « 53. Les incohérences du projet d'étude du demandeur peuvent donc également
constituer une des circonstances objectives participant au constat d'une pratique abusive, au motif que la
demande de celui-ci tend, en réalité, à d'autres fins que la poursuite d'études, pour autant que ces
incohérences revêtent un caractère suffisamment manifeste et qu'elles soient appréciées à la lumière de
toutes les circonstances spécifiques du cas d'espèce. Ainsi, une circonstance qui peut être considérée
comme étant ordinaire au cours d'études supérieures, telle qu'une réorientation, ne saurait suffire à elle seule
pour établir que le ressortissant de pays tiers ayant introduit une demande d'admission à des fins d'études
est dépourvu d'une intention réelle d'étudier sur le territoire de cet État membre ». Le devoir de minutie et le
principe de proportionnalité commandent au défendeur de prendre en considération tous les éléments du
dossier sans pouvoir en isoler un seul (CJUE, § 47,53 et 54) : « le caractère éventuellement abusif d'une
demande d'admission à des fins d'études ne saurait être présumé au regard de certains éléments,
circonstances propres à chaque demande ». 
Le défendeur estime que rien dans son parcours scolaire de [la partie requérante] ne justifie la poursuite des
études envisagées en Belgique dans un établissement privé alors que les études envisagées seraient
disponibles au Cameroun et y seraient plus adaptées à la réalité locale. 
Ce motif est parfaitement stéréotypé, car opposable à tout étudiant souhaitant suivre un enseignement privé
[…]. Il s’agit d'une pétition de principe non étayée par le moindre exemple. Ce motif de refus est inopérant
sauf à rendre automatiquement non fondée toute demande de visa pour études dans l'enseignement privé en
Belgique, de sorte que la demande n'aurait même pas du être enregistrée.  L'affirmation selon laquelle rien
dans le parcours scolaire ne justifie les études envisagées ne constitue pas une motivation admissible, à
défaut pour le défendeur de démontrer quel élément concret du parcours scolaire de la requérante
contredirait la pertinence desdites études. L'usage de la double négation ne permet pas de comprendre
l'élément précis du dossier fondant ce motif de refus et ne constitue pas un motif admissible ni conforme aux
articles 62 de la loi sur les étrangers, 2 et 3 de la loi sur la motivation formelle. Le défendeur ne précise ni à
quelle occasion, à la suite de sa demande, il a invité [la partie requérante] à se justifier sur ce point, ni, a
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quelle occasion, à la suite de sa demande, il a invité [la partie requérante] à se justifier sur ce point, ni, a

fortiori, dans quelle partie du dossier administratif il fonde son raisonnement. Ce qui suffit à affecter la
motivation de son refus. Le questionnaire écrit ne contient aucune question spécifique ni sur le choix d'un
enseignement privé ni sur l'impossibilité de suivre les mêmes études au Cameroun; or, [la partie requérante]
a des choses à dire à ce sujet : l'établissement offre un accès à des ressources académiques avancées et à
un réseau professionnel influent et ce dans des perspectives internationales, des avantages qui ne sont pas
disponibles dans des institutions camerounaises (3). [La partie requérante] est titulaire d'un diplôme en audit
et contrôle gestion et rentre en magistère en sciences de gestion ; le projet est cohérent.  
En conclusion, le défendeur ne rapporte pas, avec un degré raisonnable de certitude, la preuve sérieuse ni
objective permettant d'établir que le séjour poursuivrait d'autres finalités que les études. Reste
incompréhensible en quoi les éléments soulevés, à les supposer avérés, constitueraient des incohérences
manifestes susceptibles de fonder une preuve sérieuse et [objective,] avec un quelconque degré de
certitude, que [la partie requérante] poursuivrait une quelconque finalité, non identifiée, autre qu’étudier. Le
défendeur ne rapporte aucune preuve sérieuse ni objective, exclusive de tout doute, de ce que [la partie
requérante] poursuivrait, par sa demande d'autre finalité qu’étudier, se contentant de considérations
générales opposables à tout candidat étudiant étranger en s’abstenant d'identifier les questions et les
réponses superficielles reprochées ; ce qui en outre rend impossible toute défense utile par [la partie
requérante], tandis qu'il n'appartient pas à Votre Conseil d'analyser lui-même les réponses données par [la
partie requérante] dans le questionnaire écrit (arrêts 317384, 217401...). Erreur manifeste et violation des
dispositions et principes visés au moyen ».

3. Discussion

3.1.1. En l’espèce, la partie requérante était soumise aux dispositions générales de la loi du 15 décembre
1980, et plus spécialement aux articles 9 et 13, dans la mesure où elle désire être autorisée à séjourner plus
de trois mois en Belgique, pour faire des études dans un établissement non organisé, reconnu ni subsidié
par les pouvoirs publics. 

Dans cette hypothèse, pour accorder l’autorisation de séjour de plus de trois mois, la partie défenderesse
dispose d’un pouvoir discrétionnaire général. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ce pouvoir discrétionnaire, la circulaire ministérielle du 15 septembre
1998 (M.B., 4 novembre 1998 ; circulaire modifiée par la circulaire du 1er septembre 2005 (M.B., 6 octobre
2005), relative au séjour de l'étranger qui désire faire des études en Belgique, a procédé à une description du
régime applicable aux étrangers inscrits dans un des « établissements d'enseignement non organisés, ni
reconnus, ni subsidiés par les pouvoirs publics » (Partie VII). 

Ces établissements d'enseignement sont habilités à « délivrer à l'étranger une attestation d'inscription qui
[lui] permet d'introduire une demande d'autorisation de séjour provisoire sur la base des articles 9 et 13 de la
loi du 15 décembre 1980 ». 

La circulaire du 1er septembre 2005 précise que l’examen individualisé du dossier de l’étudiant demandeur,
fondant la décision d’octroi ou de rejet de la demande d’autorisation de séjour, se base sur plusieurs critères
objectifs, dont notamment la continuité dans les études et l’intérêt du projet d’études envisagé. 

3.1.2. L’obligation de motivation qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des diverses dispositions
légales, doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci,
sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement
de son auteur afin de permettre : 
- au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les
contester dans le cadre d’un recours 
- et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

Le contrôle de légalité que le Conseil est appelé à exercer, se limite à vérifier : 
- si l’autorité administrative qui a pris l’acte attaqué n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas
du dossier administratif 
- et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de ses décisions, une
interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens, RvSt,
n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005).

3.2.1. En l’espèce, l’acte attaqué énonce que :
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3.2.1. En l’espèce, l’acte attaqué énonce que :

- la partie requérante « ne justifie à aucun moment la poursuite d'études en Belgique au sein d'un
établissement privé alors que les études envisagées sont disponibles au pays d'origine et y sont plus
adaptées à la réalité socio-économique locale »
- et qu’ « après analyse du dossier, le délégué du ministre estime que rien dans le parcours
scolaire/académique de l'intéressée ne justifie la poursuite de la formation choisie en Belgique et dans un
établissement privé ». 

3.2.2. La partie requérante critique cette motivation en faisant notamment valoir que :
- « Ce motif est parfaitement stéréotypé, car opposable à tout étudiant souhaitant suivre un enseignement
privé »,
- « L'affirmation selon laquelle rien dans le parcours scolaire ne justifie les études envisagées ne constitue
pas une motivation admissible, à défaut pour le défendeur de démontrer quel élément concret du parcours
scolaire de [la partie requérante] contredirait la pertinence des études envisagées en Belgique  »,
- « l'établissement offre un accès à des ressources académiques avancées […], des avantages qui ne sont
pas disponibles dans des institutions camerounaises »,
- elle « est titulaire d'un diplôme en audit et contrôle gestion et rentre en magistère en sciences de gestion ;
le projet est cohérent », 
- et « Reste incompréhensible en quoi les éléments soulevés, à les supposer avérés, constitueraient des
incohérences manifestes susceptibles de fonder une preuve sérieuse et [objective,] avec un quelconque
degré de certitude, que [la partie requérante] poursuivrait une quelconque finalité, non identifiée, autre
qu’étudier ».

3.2.3. A cet égard, le Conseil constate, d’une part, s’agissant de l’affirmation selon laquelle « les études
envisagées sont disponibles au pays d'origine et y sont plus adaptées à la réalité socio-économique locale »,
outre qu’elle ne repose sur aucune information précise, contredit les propos tenus par la partie requérante
dans son « questionnaire ASP – études », qui figure dans le dossier administratif, dans lequel elle a répondu
à la question « Ces études existent-elles dans votre pays d’origine ? » par « non ». 

Dans ces conditions, la seule affirmation que des formations de même nature existent au Cameroun      – qui
ne trouve aucun appui dans le dossier administratif tel qu’il a été communiqué au Conseil –, ne permet pas
de comprendre pourquoi les arguments de la partie requérante n’ont pas été jugés suffisants.

D’autre part, s’agissant de l’absence d’éléments « dans le parcours scolaire/académique de l'intéressé »
justifiant « la poursuite de la formation choisie en Belgique et dans un établissement privé », les constats
suivants peuvent être dressés :

a) Le dossier administratif renseigne que la partie requérante est titulaire d’une « Licence en Etudes
Supérieures de Commerce » ainsi que d’un « Master en Etudes Supérieures de Commerce ». 

b) Il ressort également de l’« avis académique » rédigé le 6 juin 2024 par « Viabel », que la partie requérante
s’est soumise à un entretien à l’issue duquel un « conseiller d'entretien » a rendu un avis « favorable », dont
la motivation porte que « Les études envisagées (Sciences d[e] Gestion) sont en lien avec les études
antérieures (Audit et Contrôle de Gestion). Le candidat présente d’assez bons résultats pouvant garantir la
réussite de sa formation. Il a une bonne connaissance du domaine d’étude envisagé. [I]l répond clairement
aux questions posées lors de son entretien. Ses [p]rojets sont cohérents et bien motivés ».

c) L’avis susvisé rendu par le « conseiller d'entretien » a fait l’objet d’un examen par la responsable de
celui-ci, à l'issue duquel cette dernière a également émis un avis « favorable » à la demande de la partie
requérante, en date du 7 juin 2024.

Rien dans l’acte attaqué ni dans le dossier administratif ne permet de comprendre en quoi ces formations ne
seraient pas cohérentes avec la formation en « Magistère en Sciences de gestion » qu’elle entend suivre en
Belgique. 

A cet égard, bien que la partie défenderesse dispose d’un pouvoir discrétionnaire général pour accorder
l’autorisation de séjour de plus de trois mois, dès lors que la partie requérante était soumise aux articles 9 et
13 de la loi du 15 décembre 1980, et qu’il ne lui revient pas d’exposer les motifs des motifs de la décision, il
n’en demeure pas moins que la motivation de l’acte attaqué doit pouvoir permettre à la partie requérante de
comprendre les raisons de son refus pour pouvoir les critiquer utilement.

Or, une telle motivation ne permet ni à la partie requérante ni au Conseil de comprendre les raisons
concrètes qui ont poussé la partie défenderesse à prendre l’acte attaqué, celui-ci n’étant soutenu par aucun
élément factuel. Il ne trouve pas d’appui dans le dossier administratif et place, en réalité, la partie requérante
dans l’impossibilité de comprendre pour quel motif concret sa demande de visa est rejetée.
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dans l’impossibilité de comprendre pour quel motif concret sa demande de visa est rejetée.

La motivation de l’acte attaqué n’est dès lors ni suffisante ni adéquate.

3.3. La partie défenderesse n’a pas transmis de note d’observations et n’a fait aucune remarque lors de
l’audience à cet égard.

3.4. Il s’ensuit que le moyen est fondé en ce qu’il est pris de la violation :
- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 
- de l’article 62, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, 
- ainsi que du devoir de minutie. 

Ce constat suffit à entrainer l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du
moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus.

4. Débats succincts

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de
l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu
de statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision de refus de visa, prise le 27 novembre 2024, est annulée.

Article 2

La demande de suspension est sans objet.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt février deux mille vingt-cinq par :

Mme C. DE WREEDE, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme S. DANDOY, greffière assumée.

La greffière, La présidente,

S. DANDOY C. DE WREEDE


